
Politique de santé 
et sécurité



La Sécurité au Travail est au cœur des priorités 
d’Antelec.

Dans le cadre de son engagement à garantir un environnement de 

travail sûr et sain, Antelec a mis en place une politique de santé et 

de sécurité au travail exhaustive, visant à protéger ses employés.

L’engagement clair de la Direction

La direction d’Antelec se mobilise pleinement pour assurer le respect 

des normes légales en matière de santé et de sécurité au travail. 

Des ressources adéquates sont allouées pour la mise en œuvre de 

cette politique, visant à promouvoir une culture de la sécurité à tous 

les niveaux de l’entreprise. L’objectif est de prévenir activement les 

accidents et les maladies professionnelles en adoptant toutes les 

mesures raisonnables.

Une responsabilité partagée des employés

Chaque employé est tenu de respecter les consignes et procédures 

de sécurité établies, de signaler immédiatement toute situation 

dangereuse, tout incident ou accident à son supérieur hiérarchique, 

et d’utiliser correctement les équipements de protection individuelle 

(EPI) mis à disposition. Cette responsabilité collective est cruciale 

pour maintenir un environnement de travail sûr.

Une approche systématique pour une gestion e�cace 
des risques

Antelec s’engage à identifier et évaluer régulièrement les risques liés 

à ses activités. Avant l’introduction de nouveaux équipements ou 

méthodes de travail, des évaluations de risques sont e�ectuées pour 

mettre en place des mesures de contrôle adéquates, minimisant 

ainsi les risques potentiels.
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Garder une longueur d’avance avec une vigilance 
continue 

La sensibilisation aux dangers potentiels et aux bonnes pratiques de 

sécurité est une priorité pour Antelec.

Des solutions e�caces pour gérer les accidents et incidents

Tous les accidents et incidents sont signalés, enregistrés et font l’objet 

d’une enquête approfondie pour identifier leurs causes profondes. 

Des mesures correctives sont ensuite mises en œuvre pour éviter 

la récurrence de tels événements, démontrant l’engagement de 

l’entreprise à une gestion proactive de la sécurité.

Vitalité et bien-être

Antelec promeut activement le bien-être physique et mental 

de ses employés en encourageant un équilibre sain entre vie 

professionnelle et personnelle. L’entreprise soutient des pratiques de 

travail ergonomiques et saines pour favoriser un environnement de 

travail harmonieux.

EPI : L’assurance pour une sécurité sans compromis

Des EPI appropriés sont fournis et les employés sont formés à leur 

utilisation correcte. Antelec s’engage à maintenir ces équipements 

en bon état et à les remplacer lorsque nécessaire, garantissant ainsi 

leur e�cacité continue.

Des échanges gagnants-gagnants

Antelec encourage une communication ouverte sur les questions 

de santé et de sécurité, favorisant la participation des employés à 

l’amélioration continue de son système de gestion. Cette approche 

collaborative permet de renforcer la culture de la sécurité au sein 

de l’entreprise.

Notre engagement est une source de progrès permanent

La politique de santé et de sécurité est révisée régulièrement 

pour en garantir la pertinence et l’e�cacité. Antelec s’engage à 

mettre en œuvre des améliorations continues basées sur les retours 

d’expérience et les incidents, assurant ainsi un cadre de travail 

toujours plus sûr.
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Cette politique de santé et de sécurité est 

intégrée dans les pratiques quotidiennes 

de l’entreprise et est communiquée à 

tous les employés. Pour toute question 

ou préoccupation concernant cette 

politique, vous pouvez nous contacter à 

l’adresse suivante : info@antelec.fr.

Contact

info@antelec.fr | www.antelec.fr

ZAC du Noyer aux Perdrix 
2 rue du Noyer aux Perdrix - 77170 SERVON  |  01 85 53 13 40
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